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Le gouvernement vient d'annoncer son projet d'augmentation de l'âge légal de départ à 
la retraite à 64 ans et la durée de cotisations à 43 ans. 
 

Cette réforme va frapper de plein fouet des millions de travailleurs et notamment les 
salariés de la MSA dont les salaires et les conditions de travail ne cessent de se dégrader 
depuis des années. 
 

Après le travail, le cercueil ? 
 

En MSA la perte de pouvoir d'achat est de plus de 10 % en 5 ans, dont 3% rien qu’en 2022. 
 

Les suppressions de postes se succèdent au rythme des COG. La recherche de la 
productivité entraine une constante augmentation des charges de travail, une activité de 
moins en moins intéressante avec la numérisation à outrance. Le manque de 
reconnaissance, les rémunérations insuffisantes, les déroulements de carrière inexistants, 
poussent de nombreux collègues à quitter l’institution.   
 

Après 3 ans de contraintes dues au COVID, les mesures de « sobriété énergétique » 
accentuent la dégradation des conditions de travail imposant aux salariés dans certaines 
caisses de travailler dans le froid.  
 

Le projet d'augmenter à nouveau la durée de travail est totalement injuste et 
insupportable. 
 
 

Il doit être retiré sans délai. 
 
 

Un préavis de grève illimité est déposé ce jour.  
 

Le collectif CGT MSA appelle ses syndicats, ses militants, tous les salariés de 
la MSA, à se réunir sans tarder pour préparer la grève et entrer dans l’action 
reconductible dès le 19 janvier.  
 
 

Dès le 19 janvier, tous en grève pour : 
 

− Le retrait de la réforme des retraites. 

− L'augmentation de la valeur du point à hauteur de l'inflation. 

− L'arrêt des suppressions de postes. 
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APPEL DU COLLECTIF MSA 

DES 12 ET 13 JANVIER 2023 


